
La gestion 
des forêts domaniales 
d’Île-de-France



En Île-de-France, la forêt occupe près de 24 % de la surface du territoire. Ainsi, la région la plus urbanisée de 
France n’est pas la moins forestière (à titre de comparaison, les régions voisines des Hauts-de-France et de 
Normandie sont boisées à 14 %). Il s’agit d’une forêt principalement privée (70 %) et pour l’essentiel feuillue 
(94 %).

Dans cette région, l’ONF gère environ 94 000 hectares de forêts publiques, dont 74 600 ha de forêts 
domaniales répartis sur 50 massifs. Certaines de ces forêts sont très renommées : Rambouillet, 
Montmorency, Fontainebleau, etc. Ces forêts ne sont pas des espaces immuables. Depuis le 13e siècle, elles 
ont été façonnées par l’homme, assurant ainsi leur régénération et leur caractère durable. Il s’agit de forêts 
pleinement multifonctionnelles qui tout à la fois permettent l’accueil du public, abritent une biodiversité 
riche  et fournissent du bois de qualité (en moyenne 195 900 m3 par an depuis 2011).

Toutefois, du fait de leur situation périurbaine et de leur taux de fréquentation extrêmement élevé  
(au moins 100 millions de visites par an, un chiffre qui s’est encore accru depuis l’épidémie de COVID), 
l’accueil du public y est un enjeu majeur. La gestion pratiquée par l’ONF a dû s’y réinventer pour tenir 
compte d’attentes sociétales de plus en plus restrictives concernant les coupes et les travaux.

Au cours des 14 dernières années, le volume de bois vendus issus des forêts domaniales d’Île-de-France 
s’établit en moyenne à 195 900 m3 par an, variant de 137 à 226 000 m3 selon les années. 
La tendance globale est très légèrement à la baisse.

Au total sur la période 2011-2024 2,743 millions de m3 
ont été prélevés pour 74 600 hectares de forêt 
domaniale : soit un prélèvement moyen de 2,62 m3/
ha/an. Ce prélèvement doit être comparé à 
l’accroissement naturel moyen de la forêt de 4,7 m3/
ha/an (en Île-de-France, sur la période 2011-2023, 
source IGN – Ocre pro). 

Ainsi, la gestion multifonctionnelle de l’ONF pratiquée 
au cours des 14 dernières années en Île-de-France a 
conduit à prélever 56 % de l’accroissement naturel. 
Ces prélèvements mesurés témoignent de l’écoute 
des attentes sociétales ; notons cependant que du 
point sylvicole, ils questionnent sur le niveau de 
renouvellement des peuplements.

De plus, le bois issu des coupes menées en Île-de-France 
est majoritairement vendu à des entreprises françaises 
et européennes, avec une forte progression du taux 
de contractualisation sur la période étudiée (3,9 % en 
2011 contre 45,4 % en 2024), témoignant d’une 
production dédiée à une filière bois locale.

Précisons enfin qu’avant 2017, le bois était 
essentiellement vendu « sur pied » (charge à l’acheteur 
de l’arbre de venir le couper et l’emporter) ; depuis, il 
est majoritairement vendu façonné. Le bois est coupé 
et mis à disposition de son acheteur sur une place de 
stockage installé en forêt : si cela permet une maîtrise 
du calendrier des travaux, les volumes de bois 
mobilisés quoique constants sont aussi plus visibles 
qu’auparavant.
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DES PRÉLÈVEMENTS MESURÉS 
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L’ONF porte une attention toute particulière aux 
attentes du public. Or, en Île-de-France, les 
forestiers font un constat unanime, partagé par 
les élus et les associations locales : les riverains 
n’acceptent plus les coupes de régénération en 
plein, ces coupes dites « rases » où la totalité des 
arbres d’une parcelle est prélevée à un moment 
donné. 

Pour autant, la sylviculture est nécessaire pour 
renouveler et rajeunir la forêt tout en opérant 
une récolte de produits bois utile. C’est pourquoi 
l’ONF a pris la décision de mettre en place un 
nouveau mode de sylviculture en Île-de-France, 
permettant de répondre aux attentes de 
franciliens. 

Ainsi depuis 2017 les forêts domaniales 
d’Île-de-France sont gérées en futaie irrégulière, 
dite aussi sylviculture mélangée à couvert 
continu. 

Le traitement en futaie irrégulière évite donc de 
recourir à des régénérations en plein et propose 
un paysage plus stable dans le temps. L’aspect 
boisé de la forêt se trouve maintenu en 
permanence. Cette sylviculture évite les 
modifications paysagères trop brutales, pratique 
sylvicole que le public n’acceptait plus.

Cependant, les coupes rases restent nécessaires 
pour quelques cas très particuliers : crise 
sanitaire, maladies, mise en sécurité. En 
Île-de-France, ces cas ne sont pas absents. On 
peut citer notamment les situations des forêts de 
Montmorency, à l’ouest de la région, ou la forêt 
de La Grange, à l’est, où les châtaigniers qui les 
composent majoritairement sont décimés par la 
maladie de l’encre, obligeant les forestiers à des 
coupes rases suivies de plantations d’essences 
qui ne sont pas concernées par cette maladie.

Dans le même temps, de nombreuses actions 
sont menées en faveur de la biodiversité : gestion 
spécifique des sites à haute valeur écologique 
comme les zones humides et les mares, mélange 
des essences, création d’îlots de vieillissement et 
maintien d’arbres sénescents, creux ou morts 
permettant la création ou le maintien d’une 
trame de vieux bois.

UNE GESTION SYLVICOLE SPÉCIFIQUE02
La futaie irrégulière considère les arbres 
individuellement ou par petits collectifs, et 
conduit à ne pas récolter l’ensemble des 
arbres sur un court laps de temps, assurant 
ainsi une permanence du couvert arboré. 

En un même endroit, sont donc combinées 
des opérations qui visent à récolter des 
arbres parvenus à maturité, favoriser la 
croissance de ceux qui restent sur pied et 
engager un renouvellement partiel 
(régénération naturelle ou introduction de 
plants) pour remplacer les arbres récoltés. 

Le passage entre deux coupes en futaie 
irrégulière sur une même parcelle se situe 
généralement entre 8 et 10 (voire 12) ans. 



UNE GOUVERNANCE ADAPTÉE03
En parallèle du passage à la futaie irrégulière, une 
nouvelle gouvernance plus participative a été 
déployée en 2017, avec des espaces de dialogue 
dans tous les massifs le nécessitant et une 
information et une communication adaptées.

Cette nouvelle gouvernance a été déployée avec 
toute une panoplie d’initiatives, adaptées à chaque 
contexte. On citera : 

Des instances de gouvernance installées de 
longue date : Forêt d’Exception pour le massif 
de Fontainebleau, les chartes forestières de 
territoire de Sénart et de l’Arc Boisé. 
Ces instances sont présidées par un élu du 
territoire et fonctionnent avec des commissions 
thématiques et des groupes de travail 
permettant d’associer pleinement les parties 
prenantes, élus comme associations, à raison de 
plusieurs réunions et sorties terrain dans 
l’année. 

Des comités de forêt pour 14 forêts 
franciliennes de l’Ouest, qui réunissent 
annuellement les parties prenantes pour 
présenter et débattre du bilan et des 
perspectives pour chaque forêt domaniale. 
Elles sont co-présidées par un membre 
d’honneur qui est bien souvent l’élu de la 
commune la plus représentative du territoire. 

S’y ajoutent les comités de pilotage liés aux 
conventions financières des collectivités, qui 
font le bilan de l’utilisation des fonds alloués et 
proposent le programme pour l’année 
considérée. Lors de ces comités de pilotage, les 
collectivités et l’ONF partagent l’ensemble des 
observations à prendre en compte pour la 
bonne gestion de la forêt (incivilités récurrentes, 
menaces sur les peuplements végétaux, etc.).

Plus localement, en forêt de 
Saint-Germain-en-Laye (états généraux de la 
forêt), des ateliers thématiques réunissent les 
parties prenantes pour définir un projet pour la 
forêt et en forêt de La Grange, élus et ONF 
travaillent sur une typologie des actions 
sylvicoles pour convenir des conditions qui 
conviennent à tous. 

D’une manière générale, des démarches de 
consultation peuvent être lancées lors de la 
révision des documents d’aménagement 
forestier des massifs très fréquentés : sur 2025, 
on peut citer Fausses-Reposes et La Malmaison. 
Pour ces deux massifs, cette démarche a 
démarré à l’automne 2024 et se déroulera 
jusqu’en juin 2025. Elle est un outil de dialogue 
qui vise à échanger sur les prescriptions avec les 
parties prenantes de ces forêts (élus, associations, 
représentants de la filière…) qui pourront être 
intégrées aux aménagements forestiers ou dans 
un schéma d’accueil de ces forêts.

En outre, de nombreux outils de 
communication spécifiques ont été 
élaborés et déployés à destination du 
grand public. 

Ils prennent des formes variées : diffusion 
d’info-coupes, page Info travaux sur www.onf.fr, 
affiches génériques ou spécifiques, 
réunions de terrain en amont des travaux 
pour les actions les plus critiques, vidéos 
explicatives, marteloscope, animation de 
trois groupes Facebook (Fontainebleau, 
Sénart et Rambouillet), sorties organisées 
en forêt (exemple « Tous en forêt » chaque 
dernière semaine de septembre), etc.





1. Présentation de l’ONF et de l’agence
2. Historique de la forêt de Montmorency 
3. Evolution du dépérissement
4. 2018 à 2023 : 6 ans de crise et de renouveau
5. Bilan de 5 ans de plantation
6. Zoom sur les actions en cours et à venir
7. Quelle prochaine étape pour le massif ?
8. Zoom sur les actions en faveur de la biodiversité et de l’accueil
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A cette époque, la forêt est très clairsemée, 
seuls les petits bois sont debout, signe d’une 
surexploitation manifeste.
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Données DSF: Réseau systématique

Evolution du déficit foliaire d’arbres suivis 
tous les ans

Le châtaignier a un déficit foliaire qui 
augmente d’année en année
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• Forte dégradation du système 
racinaire

• Réduit la prospection pour l’eau

• Déficit hydrique estival fatal

• Hiver doux et humide facteur de 
propagation

• Pathogène se développant dans 
le sol
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15 essences 
(87% de feuillus) 
panachées en 11 

mélanges
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